
 Une  réserve  naturelle  est  un  territoire  protégé  pour  gérer  et  préserver  des  ressources  
 

naturelles  remarquables  rares,  menacées  ou en  voie  de  disparition. 
 

 Ces ressources peuvent être :
 

 des espèces vivantes                                        (faune )              des espèces vivantes                              (flore) 
 

 les habitats de ces espèces                       des habitats patrimoniaux 
  

 des ressources en                       potable     des paysages exceptionnels  
 

 des sols ou des zones particulières (ex : zone humide)   des sites sur l’histoire de l’humanité. 
 

 des minéraux ou des  
 
 
 

 
 Le classement d’une zone en Réserve Naturelle a pour but de limiter ou d’interdire des activités humaines 
dans cette zone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Exemples d’activités humaines :  
 
  
 
 

Toute modification ou destruction du milieu est donc interdite dans une réserve naturelle ! 
 

 Pour  la  protection  des  milieux  naturels,  les  réserves  naturelles  sont  complémentaires  avec  les  Parcs  
  

Nationaux, les Parcs                                  et la conservation du littoral. 
 

 Il existe des réserves terrestres, des réserves marines, des réserves                                               , des réserves  
 

rurales et même des réserves urbaines (en ville). 
 

 Dans certaines réserves naturelles, les activités traditionnelles ( agriculture, élevage,                            , chasse) 
 

peuvent être maintenues. 
 
Chaque site étant unique, la réglementation et les interdictions sur le territoire d’une réserve naturelle est 
particulière.  
 

 Les   réserves   naturelles  sont  de  plus  en  plus  des  lieux  de  pédagogie  pour la                                      de      
 

l’environnement.  
 

 On  compte  aujourd’hui                        réserves  naturelles en France, ce qui représente 1 % de notre territoire. 
 

 Une réserve naturelle peut être très petite (ex : 2 hectares pour les îles des Glénans en Bretagne) ou très grande 
(ex : 700 000 hectares en Terres australes françaises). 

 
 En général, les réserves naturelles ne sont pas très grandes sur notre territoire en métropole, et assez vastes  

 
    dans les                                    (Départements et Territoires d’Outre-mer).  
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